
Article 29 du Règlement

M. O'Neil: Faux. amènerait la flotte française à cesser de surpêcher.
répondu: «Non, nous avons toujours considéré qu'il s'aI

M. Rodriguez: Vous aurez l'occasion de parler. des eaux françaises». Quelle bonne affaire, monsieur le

M. O'Neil: Parlez des faits. dent. Les négociations ont été très serrées.

M. Rodriguez: C'est ce qui est arrivé. Je me suis posé cette M. O'Neil: Il n'y a pas eu de marché.
question moi-même. On m'a dit que le gouvernement de Terre-
Neuve, le premier ministre de la province, les pêcheurs et
l'industrie avaient participé aux négociations. L'accord signé M. Forrestaîl: Si vous ne savez pas de quoi vous r
avec la France en 1972 a expiré en mai 1986. Je me demande asseyez-vous et taisez-vous.
pourquoi le premier ministre de Terre-Neuve, les pêcheurs et
l'industrie ont soudainement été exclus des négociations, alors M. Rodriguez: Que s'est-il passé, monsieur le Prés
que l'on était dans le sprint final. Pourquoi le gouvernement n'a-t-il pas permis aux intéres

(2230) participer aux négociations? Je le répète, le premier m

Je comprends que le gouvernement voulait quelque chose à
faire signer au premier ministre français. Il voulait dérouler le
tapis rouge, déboucher le champagne, puis organiser une
séance de photos pour Sa Majesté, le premier ministre du
Canada (M. Mulroney). Le gouvernement voulait une cérémo-
nie en grandes pompes, dans le style napoléonien, pour la
signature de cet accord. Terre-Neuve avait bien déclaré qu'elle
ne voulait pas que la flotte française ait accès aux stocks de
morue du nord. Le gouvernement avait été informé de cette
nnetian Par enngnénent l'idée était d'isoler les fauteurs de


